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Activités préalables à l’inscription

Tenue d’une campagne de désignation du chef d’un parti
Le directeur général des élections (D.G.E.) définit une campagne de désignation du chef d’un parti (course à la direction d’un parti) comme une procédure permettant à un parti politique inscrit d’élire un chef.

Un parti politique inscrit qui se propose de tenir une campagne de désignation du chef du parti doit déposer auprès du D.G.E. une déclaration indiquant la date du déclenchement officiel de la campagne de désignation du chef du parti et la date fixée pour la tenue du scrutin en vue de désigner le chef du parti. [paragr. 14(2) de la Loi sur le financement des élections]

Restriction des activités financières préalables à l’inscription

Avant la date du déclenchement officiel de la campagne de désignation du chef d’un parti, les activités du candidat possible à la direction du parti ne font l’objet d’aucune restriction.
La période de campagne de désignation du chef d’un parti commence à la date du déclenchement officiel.

Une fois que la période de campagne de désignation du chef d’un parti a commencé, les activités et les fonds sollicités pour acquitter des frais relatifs à la possibilité de participation du candidat à la course à la direction du parti ne sont pas considérés comme des dépenses du candidat à la direction du parti aux termes de la Loi sur le financement des élections et il n’est pas nécessaire de les déclarer.
Lorsque la possibilité de participation à une campagne de désignation n’est plus à l’étude, une personne qui cherche, de fait, à être élue chef d’un parti doit s’inscrire auprès du D.G.E. avant de se livrer à toute activité financière supplémentaire à des fins politiques. Les activités financières incluent notamment, mais non exclusivement, le fait d’accepter des contributions et d’engager des dépenses. [paragr. 14(1) de la Loi sur le financement des élections]
Les fonds réunis pour des droits d’inscription ou des dépôts ne sont pas considérés comme des contributions au candidat à la direction d’un parti. Par conséquent, le candidat possible à la direction d’un parti peut réunir ou utiliser des fonds particuliers pour acquitter des frais d’administration visant les droits d’inscription et les dépôts auprès du parti politique inscrit, mais il doit s’inscrire avant de se livrer à des activités financières en lien avec la campagne de désignation.

Rôles et responsabilités

Directeur des finances

Le directeur des finances est la personne nommée par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti pour consigner, déclarer et conserver l’information financière, conformément à la Loi sur le financement des élections. L’équipe de campagne de chaque candidat à la direction d’un parti doit nommer un directeur des finances avant de déposer une demande d’inscription. Si la nomination prend fin pour quelque motif que ce soit, un nouveau directeur des finances doit être nommé sans délai et il faut en informer immédiatement le D.G.E. par écrit. [paragr. 33(2) et 33(3) de la Loi sur le financement des élections]
Choix et nomination d’un directeur des finances

Le directeur des finances remplit des obligations importantes. En raison des aptitudes requises, il est recommandé que le directeur des finances possède des connaissances en comptabilité ou en tenue de livres.
Le directeur des finances ne peut pas occuper le poste de vérificateur auprès de son propre candidat à la direction d’un parti.
Pour nommer un directeur des finances, il faut envoyer une Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1) au D.G.E.
Responsabilités du directeur des finances

Le directeur des finances est tenu par la loi de s’acquitter des responsabilités suivantes :
· attester tout changement des données d’inscription déclarées au D.G.E.;
· tenir des dossiers financiers en bonne et due forme sur l’ensemble des revenus et des dépenses, incluant les bordereaux de dépôt, les factures, etc.;

· faire en sorte que seules les contributions admissibles soient acceptées et que des mesures correctives soient prises lorsque des contributions non admissibles ont été acceptées;

· déposer tous les fonds reçus à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du D.G.E.;

· consigner les contributions sous forme de biens et de services à leur juste valeur marchande;

· tenir la liste de toutes les contributions reçues, y compris les noms et adresses des donateurs, et soumettre cette liste au D.G.E. accompagnée des états financiers vérifiés;

· présenter au D.G.E., au plus tard 10 jours ouvrables après le dépôt des contributions, un rapport sur les contributions qui totalisent plus de 100 $ et qui proviennent d’une source unique;
· déposer le premier et le second état financier vérifié relatif à la période de campagne de désignation du chef d’un parti auprès du D.G.E. avant les échéances fixées;
· effectuer les paiements dans les délais fixés;
· s’assurer que les fonds empruntés proviennent uniquement de sources admissibles;
· conserver tous les dossiers financiers pendant une période minimale de six ans, suivant la recommandation de l’Agence du revenu du Canada (ARC); et
· à la cessation de ses fonctions, transférer tous les dossiers financiers au nouveau directeur des finances.
Vérificateur
L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti nomme un vérificateur chargé d’indiquer s’il estime que les états financiers présentent fidèlement les renseignements contenus dans les dossiers financiers. L’équipe de campagne de chaque candidat à la direction d’un parti nomme un vérificateur immédiatement et en informe par écrit le D.G.E. Si la nomination prend fin pour quelque motif que ce soit, un remplaçant doit être nommé sans délai et il faut en informer immédiatement le D.G.E. par écrit. [paragr. 40(1) et 40(2) de la Loi sur le financement des élections]
Choix et nomination d’un vérificateur

Le vérificateur des états financiers du candidat à la direction d’un parti inscrit doit être soit une personne agréée aux termes de la Loi de 2004 sur l’expertise comptable, soit un cabinet dont les associés, résidents de l’Ontario, sont agréés aux termes de cette loi. [paragr. 40(1) de la Loi sur le financement des élections]
Le poste de vérificateur ne peut pas être occupé par un directeur du scrutin, par un scrutateur, par un secrétaire du scrutin ou par le directeur des finances d’un parti politique inscrit, d’une association de circonscription inscrite, d’un candidat inscrit ou d’un candidat à la direction d’un parti inscrit. [paragr. 40(3) de la Loi sur le financement des élections]
La nomination du vérificateur doit être communiquée par écrit au D.G.E. au moyen de la Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1).
Responsabilités du vérificateur

Le vérificateur doit :

· connaître les lignes directrices élaborées par l’Institut des comptables agréés de l’Ontario (ICAO);
· rencontrer le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit pour discuter du processus de vérification bien avant la date de dépôt, en vue de déterminer les procédures de coupure de l’exercice et les procédures de fin d’exercice, ainsi que de convenir de la date à laquelle le vérificateur aura accès à l’ensemble des dossiers, des documents, des livres, des comptes et des pièces justificatives de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti dont il peut avoir besoin pour déposer son rapport;
· formuler un avis sur tous les états financiers du candidat à la direction d’un parti inscrit;
· formuler un avis sur tous les tableaux complémentaires des états financiers du candidat à la direction d’un parti inscrit;
· remettre à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit sa facture pour le travail effectué. Le directeur des finances doit joindre la facture aux états financiers vérifiés déposés auprès du D.G.E; et
· percevoir le paiement de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit pour le travail effectué, moins toute allocation de vérification reçue directement du D.G.E.

Inscription

Le candidat à la direction d’un parti doit s’inscrire auprès du D.G.E. de l’Ontario avant de pouvoir recevoir des contributions et financer ses activités politiques en période de campagne de désignation.
Nomination d’un directeur des finances et d’un vérificateur

Le candidat à la direction d’un parti doit nommer un directeur des finances et un vérificateur avant de s’inscrire auprès du D.G.E.

Leurs fonctions sont expliquées dans la section « Rôles et responsabilités ».

Moment du dépôt de la demande 

Le candidat à la direction d’un parti ne peut pas déposer une demande d’inscription auprès du D.G.E. avant la date du déclenchement officiel de la campagne de désignation du chef du parti.

Le candidat à la direction d’un parti ne peut pas non plus déposer une demande d’inscription auprès du D.G.E. avant que le parti politique inscrit n’ait déposé sa déclaration proposant de tenir une campagne de désignation du chef du parti auprès du D.G.E. [paragr. 14(4) de la Loi sur le financement des élections]
Renseignements contenus dans la demande d’inscription et procédures de dépôt

Formulaire de demande

Les conditions d’inscription sont énoncées dans la Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1) et son guide d’exécution. Le formulaire LC-1 doit être présenté au moment de la demande d’inscription. [paragr. 14(3) de la Loi sur le financement des élections]
Parrainage par le parti politique
Le parti politique inscrit qui tient la campagne de désignation du chef du parti doit attester l’admissibilité du candidat à la direction du parti dans le cadre de la demande d’inscription en signant la Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1). [paragr. 14(3) de la Loi sur le financement des élections]
Procédures de dépôt de la demande

La Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1) dûment remplie et signée peut être envoyée au D.G.E. par n’importe quel mode de livraison, à condition qu’elle soit complète. Les modes de livraison acceptables comprennent notamment le courrier postal, la télécopie, le courriel et le service de messagerie.
Date d’entrée en vigueur de l’inscription

Le D.G.E. inscrit le candidat à la direction d’un parti après avoir approuvé la demande d’inscription, dans la mesure où elle est complète et signée. [paragr. 14(5) de la Loi sur le financement des élections]
Le D.G.E. envoie une confirmation écrite de l’inscription au candidat à la direction d’un parti et au parti politique qui tient la campagne de désignation. Élections Ontario fournit des documents de formation et d’autres renseignements pour l’exécution des activités de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit.
Changement des données d’inscription
Avis écrit de changement
À chaque changement des données d’inscription, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit doit immédiatement en aviser le D.G.E. par écrit au moyen d’une Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1) révisée. Le directeur des finances et le candidat à la direction d’un parti doivent signer le formulaire révisé.
Voici des exemples de changement des données d’inscription :

· le nom au complet et l’adresse du candidat à la direction d’un parti inscrit;

· le nom du directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit;

· le nom du vérificateur du candidat à la direction d’un parti inscrit;

· le nom des personnes autorisées par le candidat à la direction d’un parti inscrit à accepter les contributions;

· l’adresse du ou des lieu(x) en Ontario où sont conservés les dossiers du candidat à la direction d’un parti inscrit, ainsi que l’adresse du lieu en Ontario où peuvent être dirigées les communications;

· le nom et l’adresse de chaque institution financière où le candidat à la direction d’un parti inscrit a ouvert un compte bancaire pour déposer les contributions versées; et
· le nom des fondés de signature responsables de chaque compte bancaire.
[paragr. 14(3) de la Loi sur le financement des élections]
Changement de directeur des finances ou de vérificateur

Lorsque le directeur des finances ou le vérificateur cesse d’exercer ses fonctions, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit nomme sans délai un remplaçant et dépose une Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1) révisée contenant le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du remplaçant. [paragr. 33(3) et 40(2) de la Loi sur le financement des élections]

En cas de changement de directeur des finances, le formulaire révisé doit être signé par son remplaçant et par le candidat à la direction d’un parti.
En cas de changement de vérificateur, le formulaire révisé doit être signé par le directeur des finances et par le candidat à la direction d’un parti.
De plus, en cas de changement de directeur des finances, le remplaçant nommé reçoit les dossiers financiers du candidat à la direction d’un parti inscrit de la part du directeur des finances sortant.
Si ces documents ne lui sont pas fournis, le nouveau directeur des finances doit écrire au D.G.E. afin de l’informer des mesures prises pour les obtenir.
Responsabilité de la notification

Il incombe au candidat à la direction d’un parti inscrit d’aviser le D.G.E. des changements des données d’inscription. Le D.G.E. se fonde sur les renseignements communiqués par le candidat à la direction d’un parti et par le directeur des finances dont le nom figure à ses dossiers, et y donne suite.
Contributions
Les contributions s’entendent des sommes d’argent, des articles ou des services offerts à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections. Les contributions faites à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne peuvent pas faire l’objet de reçus fiscaux. Les contributions forment une partie du revenu total qui est utilisé pour exécuter les activités du candidat à la direction d’un parti inscrit. La provenance et la forme des contributions font l’objet de restrictions. En outre, les contributions sont assujetties à des exigences de consignation et de déclaration.
Contributions admissibles

Seules les contributions sollicitées aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections constituent des contributions. Les contributions doivent provenir des fonds particuliers du donateur. [paragr. 19(1) de la Loi sur le financement des élections]

Documentation et communications utilisées pour solliciter des contributions
L’ensemble des documents et des communications utilisés pour solliciter des contributions par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit, ou pour le compte de celle-ci, doivent identifier clairement le candidat à la direction d’un parti qui en est le bénéficiaire.
Provenance des contributions

Donateurs admissibles

Des contributions peuvent être faites à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit pendant la période de campagne de désignation du chef du parti par :
· une personne qui réside ordinairement en Ontario, y compris une personne servant dans les Forces armées ou le service diplomatique ou occupant un type de poste similaire à l’étranger si elle réside ordinairement dans la province;
· une personne morale exerçant des activités en Ontario qui n’est pas un organisme de bienfaisance enregistré; ou
· un syndicat
[paragr. 16(1) et 29(1) de la Loi sur le financement des élections]

Les fonds particuliers que le candidat à la direction d’un parti inscrit affecte à sa campagne de désignation sont réputés constituer une contribution à la campagne. Le candidat à la direction d’un parti inscrit présente au directeur des finances un relevé des dépenses qu’il a payées en utilisant ses fonds particuliers, ainsi que les documents qui s’y rapportent, dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti. [paragr. 14(7) de la Loi sur le financement des élections]
Contributions de sociétés
Chacun des critères suivants constitue une preuve suffisante qu’une personne morale exerce des activités en Ontario :

· la société possède un bureau ou un établissement dans la province pour exercer ses activités commerciales, auquel un employé ou plus se présente au travail;

· la société conclut régulièrement des marchés dans la province par l’intermédiaire de ses agents, de ses employés ou de ses mandataires qui sont généralement autorisés à agir en son nom;

· la société est une société extraprovinciale autorisée à exercer des activités en Ontario en vertu de la Loi sur les personnes morales; ou
· la société est assujettie à l’impôt en Ontario en vertu de la Loi de 2007 sur les impôts.

Les directeurs des finances doivent prendre des mesures raisonnables pour s’assurer que la société donatrice est admissible à faire une contribution.
Les sociétés associées, dans la mesure où chacune exploite une entreprise activement en Ontario, sont considérées comme des sociétés donatrices distinctes. [paragr. 1(2) de la Loi sur le financement des élections]

Une coentreprise de deux sociétés ou plus peut constituer une société de personnes, auquel cas il faut traiter les contributions comme si elles provenaient d’associations ou d’organisations sans personnalité morale et les consigner séparément pour chaque société participante.
Une entreprise exploitée comme une société de personnes est considérée comme une association ou une organisation sans personnalité morale. Une entreprise exploitée comme une entreprise à propriétaire unique est considérée comme une personne pour ce qui est des contributions.
Contributions de syndicats

Un syndicat est autorisé à faire des contributions s’il s’agit d’un syndicat au sens de la Loi sur les relations de travail ou du Code canadien du travail qui est titulaire de droits de négociation pour le compte des travailleurs en Ontario visés par ces lois, y compris s’il s’agit d’un conseil du travail central, régional ou de district qui est situé en Ontario. [paragr. 1(1) de la Loi sur le financement des élections]
Contributions d’associations et d’organisations sans personnalité morale

Une association ou une organisation sans personnalité morale s’entend d’une association ou d’une organisation qui n’est pas constituée en société au sens d’une loi sur les personnes morales ou d’une loi spéciale qui lui reconnaît le statut de personne juridique. Cette association ou organisation doit exister pour un motif valide, notamment commercial, professionnel, social, fraternel, culturel ou autre, et ne doit pas avoir été constituée uniquement pour faire des contributions politiques.
Exemple :

Les sociétés de commerce et professionnelles, les coentreprises, les clubs et les sociétés civiles sont des exemples d’associations et d’organisations sans personnalité morale.

Une association ou une organisation sans personnalité morale qui n’est pas un syndicat ne peut contribuer en tant que groupe. Dans le cas d’une contribution à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit qui est versée par une association ou une organisation sans personnalité morale, la personne, la personne morale ou le syndicat fournissant les fonds sera considéré(e) comme le donateur. Par conséquent, chaque donateur individuel doit satisfaire aux conditions d’admissibilité relatives aux contributions énoncées dans la Loi sur le financement des élections pour pouvoir faire une contribution. [paragr. 26(2) de la Loi sur le financement des élections]

L’association ou l’organisation sans personnalité morale consigne la provenance (nom et adresse) et le montant de chacune des sommes d’argent qui forment une contribution faite. Une copie de ce qui a été consigné dans un dossier est fournie au directeur des finances du candidat à la direction d’un parti qui reçoit la contribution aux fins de classement. [paragr. 26(1) et 26(1.1) de la Loi sur le financement des élections]
Exemples :

Les contributions des associés d’une société professionnelle comme un cabinet de comptables agréés, d’avocats, de dentistes, etc., doivent être ventilées en fonction de leur provenance et de leurs montants particuliers. Le directeur des finances doit recevoir ces renseignements par écrit avant de pouvoir accepter les contributions.
Une société constituée en tant que société de personnes et non en tant que société à responsabilité limitée, par exemple le Garage Bob et Joe qui est une société de Bob X et Joe Z, est une organisation sans personnalité morale. Le directeur des finances doit faire preuve de circonspection en vue de déterminer s’il s’agit bien d’une société sans personnalité morale. Il doit recevoir les renseignements sur les associés et les montants de leurs contributions par écrit avant de pouvoir accepter les contributions.
Le Club de bridge du lundi après-midi, qui est un club sans personnalité morale, souhaite faire un don de 1 500 $ à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit. La contribution doit être ventilée en fonction de ses sources et de ses montants particuliers. À titre d’exemple, M. A. et Mme B. ont versé 500 $ chacun, M. C. a versé 300 $ et Mme D. a versé 200 $ (il s’agit là de quelques-uns ou de l’intégralité des membres du club). Le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit doit recevoir ces renseignements par écrit avant de pouvoir accepter la contribution.
Provenance des fonds du donateur

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ou une personne agissant pour son compte ne doit pas solliciter ni sciemment accepter des contributions qui ne proviennent pas des fonds particuliers du donateur. [paragr. 19(2) de la Loi sur le financement des élections]

Si une contribution est versée au nom d’un donateur par un fiduciaire ou une personne détenant une procuration, le nom du dépositaire, qui est le véritable donateur, doit figurer lisiblement en lettres moulées sur le chèque. Si le nom du dépositaire ne figure pas sur le chèque, il faut l’inscrire lisiblement en lettres moulées.
Exemple :

Un chèque libellé à l’ordre de « Jean Untel en fiducie » ne porte pas le nom du dépositaire et ne peut donc pas être accepté. Le nom du dépositaire doit être clairement inscrit, par exemple : « Jean Untel en fiducie pour Marie Tremblay ».

De plus, le chèque doit être tiré sur le compte au nom du dépositaire et non du fiduciaire. Ainsi, un chèque tiré sur le compte en fiducie général d’un avocat ne satisfait pas à cette condition.

Contributions non admissibles

Donateurs non admissibles

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne doit pas, directement ou indirectement, sciemment accepter des contributions d’un donateur non admissible. [paragr. 29(1) de la Loi sur le financement des élections]
Les donateurs non admissibles à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit comprennent notamment, mais non exclusivement :
· les sources quelconques à l’extérieur de l’Ontario;
· les organismes de bienfaisance enregistrés;
· les personnes morales n’exerçant pas d’activités en Ontario;
· les députés de la Chambre des communes résidant en Ontario, mais représentant une circonscription électorale à l’extérieur de la province;
· les associations de circonscription fédérales; et
· les partis politiques ou les associations de circonscription d’autres provinces.
Contributions anonymes

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne doit pas accepter de contributions anonymes.

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit rend les contributions anonymes aux donateurs. Si ces derniers ne peuvent pas être identifiés, les fonds sont versés au D.G.E. [paragr. 17(2) de la Loi sur le financement des élections]

Contributions conditionnelles

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut accepter des contributions dirigées sous réserve qu’elles soient destinées aux fins générales ou particulières de l’équipe de campagne du candidat.
Exemples :

Un donateur offre 100 $ à condition que ce montant serve à faire paraître une publicité dans un journal; cette contribution est acceptable.

Un donateur offre des fonds pour couvrir les frais liés aux réunions, aux séminaires, aux ateliers ou aux conférences qui sont parrainés par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti et tenus en Ontario; cette contribution est acceptable.

Toutefois, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne doit pas solliciter ou accepter des contributions dirigées qui contreviendraient à la Loi sur le financement des élections.

Exemples :

Un donateur potentiel demande que des fonds équivalant à la contribution soient transférés en définitive à un parti politique inscrit, mais la somme dépasse le plafond des contributions du parti politique; cette contribution dirigée contrevient à la Loi sur le financement des élections et ne doit pas être acceptée.

Un donateur potentiel demande que les fonds sollicités soient utilisés à des fins non énoncées dans la Loi sur le financement des élections (par exemple, pour l’organisme SOS Baleine) ou à des fins expressément interdites (par exemple, pour une campagne de désignation du chef d’un parti); cette contribution dirigée contrevient à la Loi sur le financement des élections et ne doit pas être acceptée.

En outre, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne doit pas accepter de contributions conditionnelles. Le donateur fait une contribution conditionnelle lorsqu’il impose une condition en demandant au bénéficiaire de lui donner en contrepartie un avantage matériel.


Exemple :
Un donateur potentiel exploitant une entreprise d’impression souhaite faire un don de 500 $ à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit sous réserve que celle-ci s’engage à lui acheter des services d’impression à hauteur de 500 $. De fait, le donateur potentiel ne fait pas réellement de contribution, mais il reçoit un avantage matériel de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti sous forme de services d’impression d’un montant de 500 $. Si le donateur potentiel avait simplement fait un don de services d’impression d’une valeur de 500 $ à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti (c.-à-d. sans demander de contrepartie), il ne serait pas réputé avoir fait une contribution conditionnelle.

Plafond des contributions

Le montant des contributions que peut accepter l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit n’est soumis à aucun plafond.
Formes des contributions

Contributions monétaires

Une contribution monétaire inférieure ou égale à 25 $ peut être versée en espèces à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit. Toute contribution monétaire supérieure à 25 $ doit être versée en utilisant un mode de paiement moderne permettant de confirmer le nom et le compte du donateur. Ces modes comprennent le paiement par chèque, par carte de crédit, par mandat et par carte de débit, ainsi que le paiement PayPal. [paragr. 16(2) de la Loi sur le financement des élections]

Contributions non monétaires

Biens et services

Tous les biens ou les services offerts par un fournisseur constituent une contribution avec une dépense compensatoire si leur valeur totale est supérieure à 100 $. Ceux dont la valeur totale est inférieure ou égale à 100 $ constituent aussi une contribution, sauf indication contraire du donateur. Les biens ou les services ne constituant pas une contribution sont consignés à titre d’autres revenus avec une dépense compensatoire. [paragr. 21(2) de la Loi sur le financement des élections]
Lorsque des biens ou des services sont offerts, qu’ils constituent ou non une contribution pour l’application de la Loi sur le financement des élections, une dépense de juste valeur marchande équivalente est réputée avoir été engagée.
Voici des exceptions qui ne constituent pas une contribution :
· les articles fabriqués volontairement par une main-d’œuvre bénévole qui n’est pas rémunérée par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit; et
· les services fournis par les employés qui acceptent d’être réaffectés par leur employeur à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit et qui continuent de toucher leur salaire, pourvu que le salaire versé par l’employeur ne soit pas supérieur à leur rémunération normale pour la période concernée.
[paragr. 1(1) de la Loi sur le financement des élections]

Valeur des biens et des services

La valeur des biens et des services correspond à la juste valeur marchande de biens et de services semblables au moment où ils sont fournis.

Si les biens et les services font partie du commerce du donateur, la juste valeur marchande correspond à la somme la moins élevée qu’exige ce dernier en contrepartie d’une quantité équivalente de biens et de services fournis à la même époque et dans le même secteur du marché.

Si les biens et les services ne font pas partie du commerce du donateur, la juste valeur marchande correspond à la somme la moins élevée qu’exige une autre personne ou une personne morale qui fournit au détail et à des fins lucratives, à la même époque, des biens ou des services semblables dans le même secteur du marché. [paragr. 21(1) de la Loi sur le financement des élections]
Biens et services offerts à un prix inférieur à la juste valeur marchande

Si des biens et des services sont fournis en contrepartie d’un prix inférieur à la juste valeur marchande, incluant les biens et les services non acquittés ou visés par une entente de non-paiement, la différence entre le prix et la juste valeur marchande constitue une contribution. [paragr. 21(3) de la Loi sur le financement des élections]
Exemples : 

Un cabinet d’avocats conseille l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit sur l’interprétation de la Loi sur le financement des élections et demande des frais de 400 $ pour le service rendu, alors que le prix du marché le plus bas que payent d’autres clients est de 600 $. Ainsi, l’excédent de la juste valeur marchande sur le montant facturé, soit 200 $, est réputé constituer une contribution du cabinet d’avocats à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti.
L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit paie 150 $ pour faire imprimer des dépliants, alors que le prix du marché le plus bas que payent d’autres clients est de 275 $; la différence de 125 $ est réputée constituer une contribution de l’imprimeur à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti.
Paiement des fournisseurs

Tous les fournisseurs doivent être payés rapidement dans les conditions de paiement normales qu’ils ont établies. Si un fournisseur choisit de passer en pertes le montant dû, ce montant constitue une contribution. Tout retard dans le paiement peut également constituer une contribution ou un prêt non admissible.

Pièces à l’appui des biens et des services
Toutes les contributions de biens et de services doivent être appuyées d’une facture, d’un relevé de compte ou d’un reçu du fournisseur.
Lorsque le fournisseur considère tout ou partie des frais comme une contribution, il doit présenter un relevé de compte et y inscrire le montant constituant la contribution. Il revient au fournisseur de déclarer ces montants à titre de revenus dans sa déclaration de revenus.
Administration des contributions

Acceptation des contributions

Dépôt des contributions

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti peut accepter des contributions uniquement si elle est inscrite auprès du D.G.E.
Les contributions sont réputées être acceptées :
· si elles sont faites en espèces, par chèque, par mandat ou par carte de débit au moment de leur dépôt à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du D.G.E.; et
· si elles sont faites par carte de crédit, par PayPal ou par tout autre mode de paiement permettant d’associer le nom et le compte du donateur au paiement, à la date de l’opération.
Les sommes d’argent que l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit accepte, ou celles qui sont acceptées pour son compte, peuvent uniquement être déposées par le directeur des finances ou par d’autres personnes autorisées à l’institution financière dont le nom figure aux dossiers du D.G.E. [paragr. 16(3) de la Loi sur le financement des élections]
Les contributions reçues dans une enveloppe oblitérée avant la fin de la période de déclaration ou reçues le dernier jour de cette période et qui ne peuvent être déposées parce que l’institution financière est fermée doivent être consignées comme un dépôt non encaissé sur le compte bancaire le dernier jour de la période de déclaration. Chaque dépôt non encaissé doit être déposé le jour ouvré suivant.
Personnes autorisées à accepter les contributions

Seuls le directeur des finances ou les autres personnes autorisées inscrites sur la Demande d’inscription d’un candidat à la direction d’un parti et avis de changement (formulaire LC-1) déposée auprès du D.G.E. peuvent accepter des contributions. Bien que la Loi sur le financement des élections permette aux autres personnes autorisées dont le nom figure aux dossiers d’accepter des contributions, le directeur des finances doit s’assurer que seules les contributions admissibles sont acceptées et correctement consignées.
Le candidat à la direction d’un parti inscrit ne doit pas accepter de contributions. [art. 32 de la Loi sur le financement des élections]
Toutes les contributions recueillies par le biais d’autres méthodes, par exemple le porte-à-porte à des fins de sollicitation, doivent être remises sans délai au directeur des finances ou aux autres personnes dont le nom figure aux dossiers du D.G.E, de même que la liste des noms et adresses des donateurs et des montants de leurs contributions individuelles.
Consignation des contributions

Les renseignements sur l’ensemble des donateurs et des contributions acceptées pour le compte de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit doivent être consignés par le directeur des finances. En se fondant sur les exigences de déclaration relatives aux contributions, il est recommandé au directeur des finances de tenir des listes distinctes des contributions suivantes : 
· une liste de toutes les contributions acceptées (aux fins de déclaration dans les états financiers vérifiés);
· une liste de toutes les contributions acceptées faites par des donateurs dont les contributions totalisent plus de 100 $ au cours de la période visée (aux fins de déclaration dans le tableau des contributions des états financiers vérifiés); et
· une liste de toutes les contributions monétaires acceptées dont le montant est supérieur à 100 $ (aux fins de déclaration des contributions faisant l’objet d’une divulgation en temps réel dans les 10 jours ouvrables qui suivent leur dépôt).
Retour des contributions

Le directeur des finances peut apprendre qu’une contribution a été versée ou acceptée en contravention des dispositions de la Loi sur le financement des élections. Voici une liste non exhaustive d’exemples de contravention :
· Les contributions de sources non identifiables ou anonymes.
· Les contributions de sources non admissibles.
· Les contributions en espèces de plus de 25 $.
· Les contributions de fonds qui n’appartiennent pas au donateur.
· Les contributions de fonds d’un parti politique fédéral ou de ses organisations.
· Les contributions de fonds d’un candidat à une élection municipale.

Dans les cas susmentionnés, le directeur des finances rend au donateur un montant égal à la contribution dans les 30 jours. [paragr. 17(1) de la Loi sur le financement des élections]

Les contributions qui n’ont pas été rendues au donateur et les contributions anonymes acceptées par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne peuvent être utilisées à quelque fin que ce soit et sont versées au D.G.E. [paragr. 17(2) de la Loi sur le financement des élections]

Déclaration des contributions

Divulgation publique

Il est recommandé d’informer les donateurs dont les contributions sont supérieures à 100 $ que leurs noms et adresses seront consignés et joints aux états financiers déposés et que le D.G.E. publiera les noms et les montants sur le site Web d’Élections Ontario. [paragr. 2(1) de la Loi sur le financement des élections]

Déclaration dans les états financiers

Les renseignements consignés sur les donateurs et sur les contributions supérieures à 100 $ pendant la période de campagne de désignation du chef d’un parti doivent être déclarés dans le tableau des contributions des états financiers vérifiés relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef d’un parti qui sont déposés auprès du D.G.E.
De plus, une liste de toutes les contributions acceptées pendant la période de campagne de désignation du chef d’un parti doit être jointe aux états financiers. 
Des états financiers relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef d’un parti doivent être déposés à deux reprises, tel qu’indiqué ci-dessous :

· Le premier état financier doit être déposé dans les six mois qui suivent la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti à l’égard de la période qui commence à la date du déclenchement officiel de la campagne de désignation du chef du parti et qui se termine deux mois après la date du scrutin.
· Le second état financier doit être déposé dans les vingt mois qui suivent la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti à l’égard de la période de douze mois qui commence deux mois après la date du scrutin.
[paragr. 42(4) de la Loi sur le financement des élections]

Divulgation en temps réel des contributions

Outre le dépôt des états financiers, le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit doit déclarer auprès du D.G.E. des renseignements sur les donateurs pour toute contribution monétaire provenant d’une même source dont le montant total est supérieur à 100 $ au cours de la période de déclaration, et ce, dans les 10 jours ouvrables suivant le dépôt de la contribution. Le compte de 10 jours ne comprend pas les samedis, les dimanches et les jours fériés au sens de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi. Les jours fériés actuels sont le jour de l’An, le jour de la Famille, le Vendredi saint, la fête de la Reine, la fête du Canada, la fête du Travail, le jour d’Action de grâces, le jour de Noël et le lendemain de Noël. [paragr. 34.1(3) et 34.1(5) de la Loi sur le financement des élections]

Exemple :
Une contribution qui fait l’objet d’une divulgation est déposée un lundi; le rapport sur cette contribution doit être produit d’ici le deuxième lundi suivant, à supposer qu’il n’y ait pas de jour férié pendant cette période.
Le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit peut remplir une Déclaration du directeur des finances – Divulgation des contributions (formulaire DC-1) qui permet à des personnes désignées de préparer et de présenter les dossiers de divulgation en temps réel au D.G.E. pour le compte du directeur des finances. Toutefois, le directeur des finances doit continuer à assumer l’entière responsabilité de tous les renseignements présentés par une personne désignée.

Les renseignements obligatoires sur le donateur qui doivent être divulgués dans le rapport comprennent :
· le code du candidat à la direction d’un parti attribué par le D.G.E.;

· le nom du donateur;

· l’identification du type de contribution;

· la date de dépôt;

· l’année de la contribution;

· le nom du directeur des finances;

· le montant de la contribution; et

· le montant total des contributions faites par le donateur.

Le rapport de divulgation doit être déposé en format électronique (fichier .csv ou .txt), tel qu’exigé par le D.G.E. Le fichier doit être nommé comme suit : « RTD_<party_code>_YYYYMMDDHHMM » [année, mois, jour, heure, minute]. Chaque candidat à la direction d’un parti inscrit se verra attribuer un code de candidat et la période de campagne de désignation se verra attribuer un code par le D.G.E. Les codes seront transmis à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit par le D.G.E. en temps utile.

Le fichier peut être envoyé par voie électronique à une adresse électronique dédiée d’Élections Ontario (efincontributions@elections.on.ca).

Au plus tard 10 jours ouvrables après le dépôt du rapport sur les contributions par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit, le D.G.E. veille à ce que le rapport ou les renseignements qu’il contient soient publiés sur le site Web d’Élections Ontario à des fins de transparence. [paragr. 34.1(4) de la Loi sur le financement des élections]

Si un directeur des finances est avisé que les renseignements présentés dans les rapports de divulgation en temps réel sont incorrects ou représentent des contributions non admissibles, il est possible de modifier l’information en signant une Modification d’attestation par le directeur des finances – Divulgation des contributions (formulaire DC-1A) et en la soumettant au D.G.E.
Toute personne qui contrevient sciemment aux exigences de divulgation énoncées à l’article 34.1 peut être coupable d’une infraction en vertu de la Loi sur le financement des élections. [art. 46.1 de la Loi sur le financement des élections]
Revenu hors contribution

En Ontario, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut recevoir des revenus sous d’autres formes qui ne constituent pas des contributions, dont notamment : la fraction hors contribution des sommes recueillies lors des activités de financement; les manifestations sociales; les collectes de fonds lors des assemblées générales; les biens et les services ne constituant pas une contribution; les transferts; les revenus d’intérêts; et d’autres revenus.

Activités de financement

Reportez-vous à la section « Activités de financement » pour prendre connaissance des règles et des exigences relatives aux activités de financement.

Réceptions mondaines
Les manifestations sociales sont des activités organisées pour un motif autre que la collecte de fonds. Ces activités peuvent comprendre la vente de hotdogs dans un parc de la collectivité ou un dîner de pizza pour des membres de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit.

Les montants perçus lors des manifestations sociales sont minimes et suffisent à en couvrir les frais. Le montant brut (total) des sommes recueillies lors de ces manifestations doit être consigné séparément et déclaré au D.G.E. dans les états financiers vérifiés.

Collectes de fonds lors des assemblées générales

Les fonds recueillis lors d’une assemblée générale pour l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne constituent pas une contribution s’ils ne dépassent pas 10 $ par personne. Le montant brut des sommes recueillies lors de chaque assemblée doit être consigné séparément et déclaré au D.G.E. dans les états financiers vérifiés.
Seuls les fonds recueillis lors des assemblées générales constituent un revenu hors contribution. Les fonds recueillis lors d’autres événements doivent être traités comme des revenus de contribution, quel qu’en soit le montant.
Biens et services offerts

Les biens et les services offerts à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit sont traités comme des contributions, sauf si la valeur totale de tous les biens et les services offerts par le fournisseur pendant la période de campagne de désignation est inférieure ou égale à 100 $ et si ledit fournisseur indique que la valeur ne constitue pas une contribution. Les biens et les services ne constituant pas une contribution sont consignés à titre d’autres revenus et déclarés au D.G.E. dans les états financiers vérifiés. [paragr. 21(2) de la Loi sur le financement des élections]

Transferts 

Transferts entre un parti politique et les candidats à sa direction

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit, le parti politique inscrit et les équipes de campagne des autres candidats à la direction du parti inscrits peuvent se transférer des fonds, des biens ou des services. Ces opérations ne constituent pas des contributions.

Transferts interdits

Il est interdit à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit de transférer des fonds, directement ou indirectement, à un parti politique ou à un candidat à la direction d’un parti qui n’est pas inscrit auprès du D.G.E.

Il est interdit à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit et à une association de circonscription inscrite ou à un candidat inscrit de se transférer des fonds, directement ou indirectement.
Il est interdit à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit de contribuer ou de transférer des fonds, directement ou indirectement, à un parti politique fédéral, à une association de circonscription ou à un candidat à une élection fédérale aux termes de la Loi électorale du Canada.

Il est interdit à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit de contribuer ou de transférer des fonds, directement ou indirectement, à un candidat à une élection municipale aux termes de la Loi de 1996 sur les élections municipales. [alinéa 29(1)b) de la Loi sur le financement des élections]

Consignation des transferts

Le parti politique inscrit ou l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit qui effectue le transfert indique au bénéficiaire que l’opération doit être consignée en tant que transfert, et ce, afin d’assurer la conformité de la déclaration au D.G.E. dans les états financiers vérifiés.

Le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit doit consigner la provenance et le montant des fonds, des biens ou des services transférés. À la réception des biens et des services, l’opération doit être consignée en tant que transfert dans les dossiers du bénéficiaire à la juste valeur marchande desdits biens et services, et ce montant doit être enregistré en tant que dépense.

Revenus d’intérêts

Les revenus d’intérêts s’entendent des intérêts gagnés sur les dépôts ou les placements. Ces revenus doivent être consignés et déclarés au D.G.E. dans les états financiers vérifiés.

Autres revenus

Les autres revenus s’entendent des revenus non constatés ailleurs, dont notamment les sommes récupérées, les biens et les services ne constituant pas une contribution, ainsi que les gains sur la cession de placements ou l’aliénation d’immobilisations.
De plus, les dons sollicités à des fins non énoncées dans la Loi sur le financement des élections sont consignés à titre d’autres revenus.
Exemple :
Au fil des ans, le D.G.E. a tranché divers cas où les contributions n’ont pas été sollicitées aux fins énoncées dans la Loi sur le financement des élections, par exemple : l’aide aux réfugiés; l’aide financière aux candidats à une élection municipale; l’offre de services d’aménagement paysager pour un parc public; le financement de publicités de « sensibilisation à la paix »; l’aide financière à un candidat à une charge au sein d’un parti politique; le soutien à l’amélioration des relations avec l’Amérique latine; l’appui envers le comité du OUI dans le référendum fédéral; et le paiement des frais de justice engagés pour défendre un agent d’une association de circonscription.

Activités de financement

Les activités de financement sont organisées dans le but de recueillir des fonds pour l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit. Pour être classée comme une activité de financement, il doit être évident que le but principal de l’activité est de réaliser un bénéfice pour l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit qui la parraine. [paragr. 23(1) de la Loi sur le financement des élections]
Qu’est-ce qui constitue une activité de financement?

Les activités de financement comprennent les soupers, les danses, les manifestations sportives, les spectacles, etc. pour lesquels des droits d’entrée sont exigés, de même que les ventes aux enchères où l’entrée est gratuite.

Qu’est-ce qui ne constitue pas une activité de financement?

Comme mentionné précédemment, les manifestations sociales comme les soupers, les danses, les manifestations sportives, les spectacles, etc. qui sont organisées selon le principe du recouvrement des coûts ne constituent pas des activités de financement au sens strict. Le montant brut des revenus et des dépenses liés à ces activités doit être consigné au titre des manifestations sociales et déclaré comme tel au D.G.E. dans les états financiers vérifiés.

Loteries et jeux de hasard

Aux termes du Code criminel du Canada, les loteries et les jeux de hasard (y compris les soirées de poker et les tirages 50/50) sont illégaux, à moins d’être parrainés par des organismes de bienfaisance. Il est interdit aux organisations politiques d’organiser des loteries ou des jeux de hasard.

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec la Commission des alcools et des jeux de l’Ontario en composant le 416 326-8700 ou le numéro sans frais 1 800 522-2876 (en Ontario uniquement).

Dépenses de financement

Le directeur des finances doit acquitter les frais associés à l’événement avec les fonds détenus dans le compte bancaire de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit et doit par ailleurs conserver l’ensemble des factures et des reçus aux fins de vérification.

Promotion d’une activité de financement

Le nom du candidat à la direction d’un parti inscrit pour le compte duquel l’activité de financement a lieu doit être clairement indiqué sur tous les documents distribués pour cette activité, y compris la sollicitation de contributions.

Vente de billets pour une activité de financement
Vente de billets
Pour organiser une vente de billets, il est recommandé :
· d’imprimer des billets numérotés pour l’activité et de nommer une personne pour contrôler la distribution des billets aux vendeurs ainsi que pour surveiller le retour des billets inutilisés et la remise des produits de la vente; et
· de s’assurer que chaque vendeur de billets dresse la liste des numéros des billets vendus, ainsi que du nom au complet et de l’adresse de chaque acheteur et du mode de paiement utilisé.
Détermination de la fraction du revenu de contribution et du revenu de financement du prix d’un billet
Il faut fractionner les produits de la vente des billets en revenu de contribution et en revenu de financement (ne constituant pas une contribution) et les déclarer en conséquence dans l’état des revenus et des dépenses.
Le montant constituant une contribution correspond au prix du billet moins les coûts directs par personne, et le solde du revenu constitue un revenu de financement. Les coûts directs comprennent les repas, les boissons alcoolisées gratuites, les taxes et les pourboires. Les coûts liés à la distribution des invitations, à la publicité, aux décorations, à la location de la salle et au matériel ne constituent pas des coûts directs.
Exemples :
Un billet pour une activité de financement est vendu au prix de 100 $ et la fraction des coûts directs par personne s’élève à 30 $; la fraction du revenu de contribution est de 70 $.
Le droit d’entrée à un tournoi de golf organisé pour recueillir des fonds est de 300 $. Les coûts directs comprennent le droit de jeu, le tarif du cadet, la location de l’équipement et de la voiturette de golf, les aliments, les boissons, les taxes et les pourboires, qui totalisent 200 $; par conséquent, la fraction du revenu de contribution s’élève à 100 $.
Le directeur des finances peut décider qu’un montant supplémentaire, jusqu’à concurrence de 25 $ par billet en plus des coûts directs, ne constitue pas une contribution. L’objectif est soit de déterminer la fraction du revenu de contribution du prix du billet avant de connaître le montant exact des coûts directs, soit d’arrondir le montant des coûts directs au dollar près afin de simplifier la consignation des billets. [paragr. 23(3) de la Loi sur le financement des élections]
Exemple :
L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti vend des billets de danse au prix de 40 $ par personne et les coûts directs sont de 10 $; par conséquent, le directeur des finances peut décider à l’avance de fixer la fraction du revenu de contribution entre 5 $ et 30 $.
Si la fraction du revenu de contribution du prix du billet pour l’événement est supérieure à 25 $, le billet doit être payé en utilisant un mode moderne et non comptant.
Si l’acheteur d’un billet n’assiste pas à l’activité de financement, une contribution est néanmoins réputée avoir été faite.
Lorsque des associations ou des organisations sans personnalité morale achètent des billets, les contributions doivent être consignées en les répartissant entre les donateurs individuels au sein de l’organisme. Reportez-vous à la section « Contributions » pour obtenir plus de détails sur la façon de consigner les contributions d’associations ou d’organisations sans personnalité morale.
Seuls les donateurs admissibles peuvent acheter des billets pour une activité de financement, et les achats effectués peuvent constituer une contribution. Les personnes non admissibles à faire une contribution peuvent néanmoins assister à une activité de financement en achetant un billet au prix des coûts directs, mais aucune contribution n’est faite.
Ventes aux enchères

Une vente aux enchères peut constituer une importante source de revenu, mais il faut vérifier attentivement les articles offerts ou achetés, ainsi que le prix des articles achetés par les participants. Il faut dresser la liste des noms et adresses des fournisseurs et des acheteurs des articles mis aux enchères, ainsi que de la juste valeur marchande de chaque article et de sa description.

Les biens et les services donnés pour une vente aux enchères constituent une contribution. Si la valeur totale des biens et des services offerts par un donateur est inférieure ou égale à 100 $, celui-ci a la possibilité de les déclarer comme ne constituant pas une contribution.

Constitue une contribution tout montant perçu en contrepartie de biens ou de services, autres que des services de publicité, offerts en vente lors d’une activité de financement, qui est supérieur à leur juste valeur marchande. [paragr. 23(4) de la Loi sur le financement des élections]
Exemple :
Une vente aux enchères a lieu pour recueillir des fonds. Mme A. fait don d’un tableau dont la valeur est estimée à 130 $, qui est acheté par M. X. lors de la vente aux enchères au prix de 350 $. L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit consigne les contributions suivantes :

· la contribution de 130 $ de Mme A. au titre des biens et des services pour le don du tableau; et
· la contribution monétaire de 220 $ de M. X. pour l’achat du tableau; le montant de la contribution correspond à la différence entre la valeur du tableau et le prix d’achat.

Si un article est vendu à un prix inférieur à sa juste valeur marchande, l’acheteur ne fait pas de contribution et le montant payé est consigné à titre de revenu de financement. Le particulier qui a fait don de l’article est néanmoins réputé avoir fait une contribution à sa juste valeur marchande, quel que soit le prix de la vente.

Contribution sous forme de publicité
Constitue une contribution la somme payée pour les services de publicité relativement à une activité ou à un événement de financement. [paragr. 23(5) de la Loi sur le financement des élections]
Exemple :
Le parrain d’un tournoi de golf a acquitté des frais liés à l’installation de panneaux sur le terrain de golf ou sur les voiturettes. Le montant total versé par le parrain à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit pour lesdits panneaux constitue une contribution.
Dépôt des fonds recueillis
Le directeur des finances doit déposer tous les fonds recueillis à une activité de financement et consigner les noms et adresses des acheteurs de billets, ainsi que les montants payés. Il est interdit aux comités spéciaux chargés d’une activité de financement de s’attribuer la responsabilité du directeur des finances relativement au dépôt et à la consignation.
Consignation et déclaration d’une activité de financement
Le directeur des finances consigne le montant total des revenus (fractionné en contributions et autres revenus de financement) et des dépenses pour chaque activité de financement. Un tableau distinct pour chaque activité de financement est joint aux états financiers vérifiés qui sont présentés au D.G.E. [paragr. 23(2) de la Loi sur le financement des élections]
Prêts, emprunts et cautionnements

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut emprunter des fonds pour exécuter ses activités. Des restrictions visent cependant la provenance des prêts, des cautionnements et des sûretés accessoires.

Provenance des emprunts

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut uniquement contracter des emprunts auprès de l’une ou l’autre des entités suivantes :
· Une institution financière en Ontario, à savoir, une banque à charte, une société de fiducie ou une caisse populaire.

· Un parti politique inscrit ou une association de circonscription inscrite en Ontario.

[paragr. 35(1) de la Loi sur le financement des élections]

Tout retard dans le paiement des fournisseurs ou le remboursement des dettes peut être réputé constituer un prêt d’une source non admissible par le D.G.E.

Exemple :
Les factures des fournisseurs doivent être payées en conformité avec les modalités de paiement normalement imposées par ces derniers, sans quoi elles constituent un prêt d’une source non admissible.
Les candidats à la direction d’un parti et les membres de leurs équipes de campagne ne sont pas admissibles à accorder des prêts.
Sous réserve des cas mentionnés ci-dessus, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne doit pas recevoir d’aide sous forme de prêt. [paragr. 35(3) de la Loi sur le financement des élections]

Période d’emprunt
L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut emprunter des fonds pour la campagne de désignation du chef du parti uniquement après s’être inscrite auprès du D.G.E.

Cautionnements et sûretés accessoires

L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut recevoir une aide sous forme de cautionnement ou de sûreté accessoire uniquement de l’une ou l’autre des personnes ou entités suivantes :

· Une entité qui aurait le droit de consentir un prêt.

· Une personne, une personne morale ou un syndicat qui aurait le droit de faire une contribution.

[paragr. 35(4) de la Loi sur le financement des élections]

Une personne ou une entité, autres que celles mentionnées ci-dessus, ne doit pas se porter caution d’un prêt consenti à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ou fournir une sûreté accessoire à l’égard d’un tel prêt. [paragr. 35(6) de la Loi sur le financement des élections]
Contribution sous forme de prêt

Un prêt consenti à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ne constitue pas une contribution, sauf dans les cas suivants :
· Si l’institution financière renonce au droit de recouvrer le prêt, la somme visée par la renonciation constitue une contribution assujettie au plafond des contributions.
· Si le prêt est consenti à un taux d’intérêt inférieur au taux du marché applicable, le manque à gagner de l’institution financière à cet égard (la différence entre l’intérêt imputé et le taux du marché) constitue une contribution et est assujetti au plafond des contributions.
[paragr. 35(7) de la Loi sur le financement des élections]

Si l’emprunteur ne rembourse pas le prêt, l’obligation financière de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit est transférée à la caution. Si la caution renonce au droit de recouvrer tout ou partie du paiement auprès du débiteur principal, la somme visée par la renonciation constitue une contribution à l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit. La caution peut dispenser de rembourser le prêt pendant au plus dix ans. Les conditions de remboursement doivent être déclarées au D.G.E. [paragr. 35(8) de la Loi sur le financement des élections]
Déficit sur le compte du candidat à la direction d’un parti
Si l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit déclare un déficit sur son second état financier relatif à la période de déclaration des revenus et des dépenses de la campagne de désignation, elle doit y joindre un tableau distinct dressant la liste des dettes non remboursées, y compris les emprunts souscrits auprès d’une institution financière qui constituent le déficit. Le tableau doit indiquer comment ces dettes seront remboursées et, si l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti ou le parti politique inscrit doit payer le déficit, une lettre confirmant de façon claire cet engagement et signée par le candidat à la direction du parti ou un membre du parti doit y être jointe.

En cas de divergence entre le montant du déficit déclaré et le paiement de la dette pour solde de tout compte effectué par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ou par le parti politique, le D.G.E. doit être informé de tous les détails.
Déclaration des emprunts
Les renseignements sur les prêts sont déclarés au D.G.E. dans les états financiers vérifiés.
Ces renseignements obligatoires comprennent :
· le nom et l’adresse de l’institution financière;
· les conditions du prêt, y compris le montant de l’emprunt;
· le nom et l’adresse de chaque caution et le montant du cautionnement; et
· le montant en souffrance à la fin de la période de déclaration.
[paragr. 35(2) de la Loi sur le financement des élections]

Dépenses pendant la période de campagne de désignation

Toutes les dépenses doivent être consignées et déclarées dans les états financiers correspondants.

Tous les biens ou les services fournis, qu’ils constituent ou non une contribution pour l’application de la Loi sur le financement des élections, constituent des dépenses engagées à leur juste valeur marchande.
Toutes les dépenses doivent être enregistrées. Une liste de toutes les dépenses payées et en souffrance pendant la période de campagne de désignation doit être jointe aux états financiers relatifs à ladite période qui sont communiqués au D.G.E.

Financement public des dépenses

Le D.G.E. fournit des fonds publics sous forme de subvention à l’égard des services du vérificateur pour les honoraires payés par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit.
Subvention à l’égard des services du vérificateur

Le D.G.E. subventionne le coût des services du vérificateur qui examine les états financiers et qui établit un rapport à leur sujet en versant au vérificateur du candidat à la direction d’un parti le moindre du montant des honoraires totaux du vérificateur et du montant indexé. Le mondant indexé est modifié tous les cinq ans et s’élève actuellement à 992 $ pour l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit. [paragr. 40(7) de la Loi sur le financement des élections]
Pour toucher la subvention à l’égard des services du vérificateur, l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit doit joindre à ses états financiers vérifiés une copie de la facture du vérificateur.
La subvention à l’égard des services du vérificateur est versée directement à celui-ci, et l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit doit acquitter le solde de la facture.

États financiers

Chaque équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit doit déposer à deux reprises des états financiers vérifiés relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef d’un parti. Les conventions et procédures comptables utilisées pour préparer les états financiers sont prescrites par le D.G.E. en application de la Loi sur le financement des élections. Le D.G.E. est aussi tenu par la loi d’examiner et de réviser tous les états financiers déposés.
Contenu et date de dépôt
L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit doit déposer des États financiers vérifiés relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef d’un parti (formulaire CR-5) et des pièces à l’appui auprès du D.G.E., tel qu’indiqué ci-dessous :
· Le premier état financier doit être déposé dans les six mois qui suivent la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti à l’égard de la période qui commence à la date du déclenchement officiel de la campagne de désignation du chef du parti et qui se termine deux mois après la date du scrutin.

· Le second état financier doit être déposé dans les vingt mois qui suivent la date du scrutin tenu en vue de désigner le chef du parti à l’égard de la période de douze mois qui commence deux mois après la date du scrutin.

 [paragr. 42(4) de la Loi sur le financement des élections]

Les états financiers relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef d’un parti contiennent les renseignements suivants :
· des renseignements sur le candidat à la direction d’un parti inscrit;
· l’attestation par le candidat à la direction d’un parti et par le directeur des finances des renseignements déclarés dans les états financiers;
· le rapport signé du vérificateur sur les états financiers et une copie de sa facture;
· l’état des revenus et des dépenses;
· les notes ajoutées aux états financiers et les tableaux des conventions et procédures comptables utilisées;
· le rapport signé du vérificateur sur les tableaux complémentaires des états financiers;
· les tableaux complémentaires des éléments suivants :
· les emprunts et les découverts;
· les contributions;
· les activités de financement;
· les réceptions mondaines et les collectes de fonds lors des assemblées générales;
· les transferts; 
· les dépenses engagées pendant la période de déclaration de la campagne de désignation, à savoir la liste des fournisseurs pour lesquels les dépenses sont supérieures à 100 $;
· la liste des comptes créditeurs;
· le rapport faisant état de la gestion des excédents ou des déficits; et
· une liste de toutes les contributions acceptées pendant la période de déclaration de la campagne de désignation.
[paragr. 42(1) de la Loi sur le financement des élections]

Les tableaux complémentaires font partie intégrante des états financiers. Il est important que chaque tableau concorde avec les états financiers de base.

Reportez-vous au guide d’exécution du formulaire pour obtenir des consignes sur la façon de préparer les états financiers.
Déficit sur le compte du candidat à la direction d’un parti

Si l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit déclare un déficit sur son second état financier relatif à la période de déclaration des revenus et des dépenses de la campagne de désignation, elle doit y joindre un tableau distinct dressant la liste des dettes non remboursées, y compris les emprunts souscrits auprès d’une institution financière qui constituent le déficit. Le tableau doit indiquer comment ces dettes seront remboursées et, si l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti ou le parti politique inscrit doit payer le déficit, une lettre confirmant de façon claire cet engagement et signée par le candidat à la direction du parti ou un membre du parti doit y être jointe.

En cas de divergence entre le montant du déficit déclaré et le paiement de la dette pour solde de tout compte effectué par l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit ou par le parti politique, le D.G.E. doit être informé de tous les détails.

Excédent sur le compte du candidat à la direction d’un parti

Si l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit déclare un excédent sur son second état financier relatif à la période de déclaration des revenus et des dépenses de la campagne de désignation, elle le remet sans délai au parti inscrit qui a tenu la campagne de désignation du chef du parti. [paragr. 42(5) de la Loi sur le financement des élections]

Mise en forme des états financiers
L’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti inscrit peut conserver des dossiers électroniques sur les renseignements qu’il est tenu par la loi de communiquer et produire les états financiers en utilisant des ordinateurs.
Les états financiers générés par ordinateur doivent contenir tous les renseignements obligatoires sous une forme essentiellement similaire à celle des formulaires fournis par le D.G.E.
Méthodes comptables à employer

Les méthodes comptables décrites ci-dessous sont prescrites par le D.G.E. pour préparer tous les états financiers :
· Méthode de la comptabilité de caisse pour les contributions

Les contributions sont considérées comme acceptées lorsqu’elles sont déposées et compensées par la banque.

· Méthode de la comptabilité d’exercice
La méthode de la comptabilité d’exercice est employée pour consigner les dépenses lorsqu’elles sont engagées.

La méthode de la comptabilité d’exercice tient compte :
· des dépenses engagées mais non payées ou pour lesquelles des factures n’ont pas encore été reçues (comptes créditeurs);

· des revenus de placement acquis mais qui n’ont pas encore été reçus;

· des contributions acheminées par la poste dans des enveloppes oblitérées au cours de la période de déclaration mais reçues après la fin de cette période; et
· des paiements de transfert en transit mais qui n’ont pas encore été reçus.

· Mobilier et autre matériel
Le mobilier, les accessoires fixes, le matériel d’impression, etc. doivent être portés aux dépenses à leur acquisition.
Tous les montants figurant dans les états financiers peuvent être arrondis au dollar le plus près.

Communication avec le vérificateur

Le vérificateur doit préciser dans son rapport si les états financiers et les tableaux complémentaires présentent de façon équitable les renseignements contenus dans les dossiers financiers. Par conséquent, le directeur des finances et le vérificateur doivent se rencontrer pour discuter du processus de vérification et de dépôt. Il est recommandé que cette réunion ait lieu avant la fin de la période de déclaration, en vue de déterminer les procédures de coupure de l’exercice et les procédures de fin d’exercice, ainsi que de convenir de la date à laquelle le vérificateur aura accès à l’ensemble des dossiers, des documents, des livres, des comptes et des pièces justificatives de l’équipe de campagne du candidat à la direction d’un parti dont il peut avoir besoin pour déposer son rapport. [paragr. 40(4) de la Loi sur le financement des élections]

Dépôt des états financiers

Le D.G.E. accepte les états financiers envoyés par tout mode de livraison, à condition qu’ils soient complets. Les modes de livraison acceptables comprennent notamment le courrier postal, la télécopie, le courriel et le service de messagerie. Les états financiers envoyés par courrier qui sont oblitérés ou livrés par messager au plus tard à la date de dépôt sont réputés être reçus dans les délais, à condition qu’ils soient complets.
Conservation des dossiers

Les dossiers financiers doivent être conservés pour une période minimale de six ans, suivant la recommandation de l’ARC.

Les dossiers financiers doivent être conservés à l’endroit où les dossiers sont tenus par le D.G.E.

Défaut de déposer des états financiers

Si le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit qui est élu député à l’Assemblée omet de déposer tout ou partie des états financiers relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef du parti, le membre peut se voir contraint de quitter son siège à l’Assemblée. [paragr. 43(2) de la Loi sur le financement des élections]
Si le directeur des finances du candidat à la direction d’un parti inscrit qui n’est pas élu député à l’Assemblée omet de déposer tout ou partie des états financiers relatifs à la période de déclaration de la campagne de désignation du chef du parti, le candidat est inhabile à se présenter à n’importe quelle élection postérieure jusqu’à la prochaine élection générale, et ce, jusqu’à ce que les états financiers soient déposés en bonne et due forme. [paragr. 43(1) de la Loi sur le financement des élections]
Toute personne qui omet sciemment de déposer des états financiers peut être coupable d’une infraction en vertu de la Loi sur le financement des élections. [art. 46 de la Loi sur le financement des élections]
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